
Quelle articulation entre convention collective et accords
individuels plus favorables ?

Réponse courte

La convention collective constitue la norme minimale applicable à tous les salariés concernés, mais un employeur et

un salarié peuvent conclure un accord individuel plus favorable, à condition que la convention collective ne l’interdise

pas expressément et que la loi ne s’y oppose pas. L’accord individuel doit être formalisé par écrit, annexé au contrat

de travail ou faire l’objet d’un avenant, et porter sur un avantage clairement identifiable et mesurable.

L’avantage individuel plus favorable ne peut jamais priver le salarié d’un droit garanti par la convention collective,

mais uniquement améliorer sa situation. En cas de modification ou de dénonciation de la convention collective,

l’avantage individuel demeure acquis au salarié, sauf disposition contraire expresse et licite.

Définition

La convention collective de travail est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives de salariés et une ou plusieurs organisations patronales ou employeurs, fixant les conditions de

travail et d’emploi ainsi que les droits et obligations des parties. L’accord individuel plus favorable désigne toute

stipulation contractuelle, clause ou engagement pris entre un employeur et un salarié, qui accorde à ce dernier

des avantages supérieurs à ceux prévus par la convention collective applicable.

Conditions d’exercice

L’articulation entre convention collective et accord individuel est régie par le principe de faveur, consacré par l’article

L.162-2 du Code du travail luxembourgeois. Selon ce principe, la convention collective s’impose comme norme

minimale. Toutefois, il est possible pour un employeur et un salarié de convenir, par écrit, de dispositions

individuelles plus favorables que celles prévues par la convention collective. Cette possibilité ne s’étend pas aux

clauses pour lesquelles la convention collective exclut expressément toute dérogation individuelle, ni aux matières

pour lesquelles la loi impose des règles d’ordre public absolu.

Modalités pratiques

Lorsqu’un accord individuel plus favorable est conclu, il doit être formalisé par écrit et annexé au contrat de travail ou

faire l’objet d’un avenant. L’employeur doit veiller à ce que l’avantage accordé soit clairement identifiable et distinct

de la rémunération ou des avantages prévus par la convention collective. En cas de contrôle ou de litige, la charge

de la preuve de l’existence et de la portée de l’avantage plus favorable incombe à l’employeur. L’accord individuel ne

peut en aucun cas priver le salarié d’un droit garanti par la convention collective, mais uniquement améliorer sa
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situation. En cas de dénonciation ou de modification ultérieure de la convention collective, l’avantage individuel plus

favorable demeure acquis au salarié, sauf disposition contraire expresse et licite.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse comparative précise entre les dispositions de la convention collective

et les termes de l’accord individuel envisagé. Toute clause individuelle plus favorable doit être rédigée de manière

explicite, sans ambiguïté, et porter sur un élément objectivement mesurable (rémunération, congés, avantages en

nature, etc.). L’employeur doit s’assurer que la convention collective ne comporte pas de clause d’exclusivité ou

d’interdiction de dérogation individuelle sur le sujet concerné. Il est conseillé de consulter le texte intégral de la

convention collective applicable et, en cas de doute, de solliciter un avis juridique afin d’éviter tout risque de

requalification ou de nullité de la clause individuelle.

Cadre juridique

L’articulation entre convention collective et accord individuel plus favorable est encadrée par :

L’article L.162-2 du Code du travail, qui pose le principe de faveur et la hiérarchie des normes.

La jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice, qui confirme que les stipulations individuelles plus

favorables priment sur la convention collective, sauf interdiction expresse.

Les dispositions spécifiques de chaque convention collective, qui peuvent limiter ou encadrer la possibilité de

dérogation individuelle.

Vérifiez systématiquement que la convention collective applicable n’exclut pas la possibilité de dérogations individuelles sur la matière

concernée, sous peine de nullité de l’accord individuel plus favorable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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